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Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 
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SEANCE DU 15 MARS 2022 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE LANGON  
COMMUNE DE SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

 
N°DEL.2022/03/13 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE 
 

L’an deux mille vingt-deux, le quinze mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, en séance ordinaire, dans la salle des fêtes Saint-
Romain (rue Saint-Romain) sous la présidence de Monsieur Christophe MIQUEU, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 10 mars 2022 
 

OBJET : Modification des tarifs municipaux 2022 
 
 
 

M. Christophe MIQUEU, Maire Présent  

Mme Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER, 1ère Adjointe Présente  

M. Laurent NOËL, 2ème Adjoint Présent  

Mme Anne-George SENAMAUD, 3ème Adjointe Excusée Pouvoir donné à Mme MACHADO 

M. Olivier JONET, 4ème Adjoint, Présent  

Mme Véronique DUPORGE, 5ème Adjointe Excusée Pouvoir donné à M. LAVERGNE 

M. Christian BONNEAU Excusé Pouvoir donné à Mme LABONNE 

M. Thomas CHAZAI Excusé Pouvoir donné à M.NOEL 

M. Christian LAVERGNE Présent  

M. Dominique ROBERT Présent  

Mme Corinne SPIGARIOL-BACQUEY Présente  

Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET Excusé Pouvoir donné à M. JONET 

Mme Gwenaëlle MACHADO Présente  

M. Edouard HESPEL Présent  

Mme Sandra LABONNE Présente  

M. Philippe DESNANOT Présent  

Mme Sylvie PANCHOUT Présente  

Mme Véronique DUBOURG-BOUNADER Présente  

M. Stéphane NICOLAS Présent  

 

Le Maire rappelle que, par une délibération en date du 17 décembre 2021, le Conseil municipal a approuvé les 
tarifs municipaux 2022. 

S’agissant des gites communaux (Rue Périchotte), le Maire propose de créer un tarif « d’hébergement 
d’urgence temporaire » afin d’offrir une solution d’hébergement aux personnes fragilisées par la vie (incidents de 
parcours notamment). Cet hébergement remplit un rôle de tremplin pour les bénéficiaires avant d’envisager une 
solution plus pérenne. Il est proposé de fixer les tarifs comme suit : 

• 1 nuitée : 10 € 

• 1 semaine : 40 € 

• 2 semaines : 75 € 

• 1 mois : 150 €. 
 

Par ailleurs, le Maire propose de ne pas appliquer le tarif de 20 €/h pour la livraison des tables et des bancs 

par les agents du service technique aux associations domiciliées à Sauveterre-de-Guyenne.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, décide 

➢ D’APPROUVER la modification des tarifs 2022 telle que proposée ci-avant.  

 

 

Nombre de membres en exercice 19 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Ont signé au registre 
les membres présents 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

Le Maire, 
 

 

 

Christophe MIQUEU 

Nombre de membres présents 14 

Nombre de procurations 5 

Nombre de suffrages exprimés 19 

Votes :  pour 19 

contre 0 

abstention 0 

  


